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Mon questionnaire aux candidats 
à l’élection présidentielle
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Trop de femmes avortent car elles sont confrontées à une situation de détresse sociale. Si vous êtes 
élu(e), les Françaises défavorisées qui souhaitent garder leur enfant recevront-elles de l’aide pour 
cela ?

Oui, l’avortement est un drame national qui mérite 
d’être abordé durant la campagne présidentielle. On ne 
peut faire silence sur les 220 000 petites victimes annuelles 
que cause cette pratique !

Oui, les candidats doivent prendre des engagements 
clairs et publics sur cette question s’ils souhaitent gagner le 
suffrage des Français attachés à la cause des enfants à naître.

Oui, je signe et vous renvoie tout de suite mon 
Questionnaire aux candidats « Que ferez-vous pour les 
plus fragiles ? »

Oui, je vous aide mobiliser très rapidement 50 000 foyers 
pour que la pression soit maximale sur les candidats. Pour 
cela, je vous renouvelle mon meilleur don de :

J’interpelle les candidats à 
l’élection présidentielle !

Cher Modeste Fernandez,

« Que ferez-vous 
pour les plus fragiles ? »
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Depuis plusieurs mois, la clause de conscience des médecins leur permettant de refuser de pratiquer 
un avortement est menacée. Si vous êtes élu(e), garantirez-vous au personnel soignant le droit de 
refuser de pratiquer un acte que le serment d’Hippocrate réprouve ?

Le Planning familial exige régulièrement l’allongement du délai légal pour recourir à un avortement 
avec un objectif à l’horizon : rendre ce délai inutile. Si vous êtes élu(e), vous opposerez-vous à tout 
nouvel allongement du délai légal pour se faire avorter ? Demanderez-vous que l’avortement n’ait 
lieu qu’après une échographie ?

Le Planning familial est une association militante qui ne cache pas sa proximité idéologique avec 
l’extrême gauche. Elle est pourtant régulièrement invitée à intervenir en milieu scolaire. Si vous êtes 
élue, préserverez-vous les élèves de la propagande du Planning ?

L’Interruption Médicale de Grossesse (IMG) est utilisée pour justifi er des pratiques eugéniques – avor-
tement des bébés porteurs d’un handicap tel que la trisomie 21 – ou pour permettre l’avortement 
sans délai en cas de « diffi cultés psycho-sociales ». Si vous êtes élu(e), mettrez-vous fi n à ces abus ?

La légalisation du suicide assisté ferait peser une grave menace sur la vie des plus fragiles (personnes 
âgées, malades, personne souffrant de démence). Vous engagez-vous à développer les soins palliatifs 
comme alternative à l’euthanasie ? 

D’après les témoignages de nombreuses femmes et l’avis de spécialistes reconnus, l’avortement a des 
conséquences terribles sur la santé physique et mentale des femmes. Si vous êtes élu(e), favoriserez-
vous la mise en place d’une commission d’enquête parlementaire sur le sujet ? 

Madame / Monsieur le Candidat,

Chaque année plus de 220 000 avortements sont pratiqués en France. Les autorités publiques 
ne font rien pour diminuer ce chiffre, au contraire : tout est fait pour promouvoir l’avortement.

À la suppression des enfants à naître, s’ajoutent d’autres menaces contre les plus fragiles, telles 
que la PMA sans père, la GPA et l’euthanasie.

Avant de vous accorder mon suffrage, j’aimerais savoir quelle sera votre politique à ce sujet. 
Aussi je vous demande de bien vouloir répondre aux questions ci-dessous :

La PMA sans père et la GPA instituent de facto un « droit » à l’enfant, au mépris de l’intérêt supérieur 
de ce dernier, et ouvre la voie à de graves dérives éthiques. Si vous êtes élu(e), vous opposerez-vous 
à ces pratiques ?

Je laisse l’association Droit de Naître seule juge de l’utilisation de mon 
don pour cette campagne ou pour la réalisation de ses buts statutaires.
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Les opinions émises seront enregistrées sans aucun lien avec l’identité du participant et Droit de Naître s’engage à en préserver le caractère strictement confi dentiel.

Commentaire :

De la part de :  

INFORMATION LÉGALE : En répondant à ce courrier par un don ou toute autre manifestation claire de volonté, vous donnez 
votre accord pour recevoir des courriers de Droit de Naître ou d’autres organismes agréés par elle, sauf opposition de votre part. 
Si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soient communiquées à d’autres organismes agréés par Droit de Naître, cochez 
cette case . Pour ceux qui nous ont répondu : le droit d’accès, de rectifi cation, d’effacement, de limitation, d’opposition et de 
portabilité est assuré sur simple demande écrite ; la conservation de données personnelles est limitée ; la fi nalité du traitement 
de données est de les gérer et d’informer sur les activités de notre association. La base juridique de ce traitement est l’intérêt 
légitime selon le considérant n° 47 du RGPD. RESPONSABLE DU TRAITEMENT : Droit de Naître : 39 av. Pasteur 92400 
Courbevoie  - Tel. : 08 00 88 05 21 – www.droitdenaitre.org – N. SIRET : 407 650 175 00034

Le chèque est à rédiger au nom de Droit de Naître.

Renvoyer le tout à Droit de Naître : 
39 av. Pasteur – 92400 Courbevoie 

Tél. : 0 800 880 521


